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EDITORIAL 
 

Le mot de la Présidente 
 
En ce début d’année, permettez-moi 
de vous adresser tous mes vœux, 
pour vous-même et pour tous ceux 
qui vous sont chers. Que 2010 vous 
soit douce et paisible ou bien dyna-
mique et pleine de rebondissement, 
jamais routinière, chaleureuse et 
pleine de rencontres, en bref que cet-
te nouvelle année réponde à tous vos 
souhaits. 
 
Le conseil d’administration dans son 
intégralité réaffirme son engagement 
et son dévouement au sein de notre 
association et vous souhaite à tous 
une très bonne année 2010. 
 

La Présidente 
A. PROUDTCHENKO 

Le 15 décembre 2009, à 10 heures 30, les membres de l’association 
se sont réunis en assemblée générale ordinaire, dans le bâtiment 
B13 du site ALSTOM, 9 rue Ampère à Massy, sur convocation écrite 
faite par la présidente de l’association en date du 05 novembre 
2009.  
 

L’assemblée est prési-
dée par Madame 
Proudtchenko Annick, 
assistée de tous les 
membres du conseil 
d'administration, Mmes 
Collet, Giblin, Gorse  et 
Mrs Fichoux, Garcia, 
Giblin et Liechti. 
 

Une feuille de présence a été signée par tous les membres présents 
et demeure annexée au présent procès verbal. La dite feuille permet 
de constater que 95 membres de l’association sur 212 membres vo-
tants sont présents, à laquelle il faut ajouter 68 pouvoirs. L’article 26 
des statuts stipule que, pour que le quorum soit atteint, il faut que le 
nombre des membres présents et représentés soit au moins égal à 
la moitié des effectifs + 1. 
 

En conséquence le total des membres présents et/ou représentés 
étant de 163, le quorum étant atteint, l’assemblée a pu se tenir. 
 
 
1 - ALLOCUTION ET RAPPORT MORAL DE LA PRESIDENTE  
 

Cette année le conseil d’administration s’est réuni 7 fois 
au siège de l’Association, les 07 janvier, 4 mars, 1er et 
29 avril, 14 octobre, 2 et 14 décembre. Un procès ver-
bal de chaque réunion du conseil d’administration a été 
archivé au sein de l ‘Association. Une permanence a 
été tenue le premier mercredi de chaque mois excepté 

pendant les mois de juillet, août et 3 « INFOS SENIORS » ont été 
diffusés en février, juin et novembre. 
 

Un affichage aux 3 CE a été envoyé pour informer les actifs du re-
pas de Noël. L’ensemble des élus, le chef d’établissement et sa se-
crétaire ont été invités à partager avec les retraités l’apéritif. Les 
deux secrétaires administratives, Chrystel Allain et Aline Benzelmat 
ont été invitées à partager notre repas. 

PV DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
DU 15 / 12 / 2009 
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LES DÉCISIONS CETTE ANNÉE :  
 

Comme indiqué dans le dernier « INFOS SENIORS », nous ne dépendons plus d'un CIE mais de 3 comités 
d’établissements qui par leurs subventions, nous permettent de fonctionner. Il nous a donc fallu modifier nos 
statuts qui vous ont été présentés et votés lors de l' AG. Entre autres, nous avons proposé de revenir comme 
au début de l’association à 6 membres au conseil d’administration. 
 
Nous avons remercié Mmes Gorse Françoise, Collet Monique et Richer Eliane, pour leur disponibilité et l'aide 
efficace qu'elles ont apporté aux bons fonctionnement de notre association, l’informatique nous permet au-
jourd’hui de réduire le travail au sein du bureau. 
Une pensée toute spéciale pour Eliane qui s'est absentée 6 mois pour un séjour au Mali, elle avait démarré 
comme trésorière adjointe avec la présidente dans le tout premier conseil d’administration provisoire. 
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PV DE L’AG DU 15 / 12 / 2009 (suite) 

 
Il avait été proposé lors de l'assemblée générale de 2008 la pro-
grammation de 2 ou 3 sorties en car d’une journée, afin de permettre 
aux adhérents qui ne font ni voyages, ni randonnée, ni séjours cultu-
rels de se rencontrer lors d’une sortie culturelle. 
 
Nous avons proposé 2 journées l’une à PROVINS, 22 personnes ont 
participé dont 2 personnes n’ayant aucune activité et AMIENS, 29 
personnes ont participé dont 2 seulement  n’ayant aucune activité. 
 
Cette expérience n’étant pas concluante nous ne la renouvellerons 
peut-être pas. 
 

Cette année nous avons pu organiser, avec les actifs, une croisière voile en Turquie au mois de septembre 
2010. 9 personnes se sont fait connaître auprès de M. Maillard, responsable de cette activité chez les actifs. 
 

Pour les voyages, le bureau a décidé de ne plus prendre l’assurance annulation auprès de notre assureur 
habituel. Les formalités administratives et les justificatifs à fournir devenant de plus en plus compliqués.  
Nous ferons fonctionner l'assurance annulation des agences de voyages concernées. 
 

C’est avec une grande émotion que nous nous sommes retrouvés une dernière fois sur le site de l’Alstom 
pour l’AG et le repas de Noël. 
Le restaurant d’entreprise situé dans le nouveau bâtiment ne pourra pas nous accueillir, de même nous n’au-
rons plus de salle pour l’AG. Pour le Noël 2010 une solution est déjà trouvée et vous sera communiquée dès 
que nous en aurons confirmation. 
 

Le chef d’établissement M. Varin nous avait demandé instamment de veiller lors du repas de Noël à ce qu’il 
n’y ait aucun débordement concernant les boissons alcoolisées, il comptait sur nous tous pour respecter ses 
consignes. 
 

Pour les voyages 2010, Monsieur Varin Chef d’établissement nous auto-
risera toujours à garer nos véhicules dans les parkings souterrains du 
nouveau bâtiment. 
 

La présidente a souhaité à toutes et à tous une bonne journée, de bon-
nes fêtes de fin d’année à tous et leur famille. 

Nouveau bâtiment Alstom 

Amiens 

Provins 
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2 – RAPPORT ET COMPTE RENDU FINANCIER   
 

Année 2008 : Jean FICHOUX, trésorier, a donné 
lecture du rapport sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2008 diffusé à tous les adhé-
rents lors de la convocation à l’assemblée généra-
le. 
 

Année 2009 :  Le compte de gestion n'étant pas 
encore arrêté, le tableau est provisoire.  
 
 
 

 
 
 
 
 
3 - RAPPORT DU VERIFICATEUR AUX COMPTES  
 

Monsieur BALAGE, vérificateur aux comptes, n’a 
pu effectuer le contrôle annuel pour raison de san-
té. Nous lui souhaitons un prompte rétablissement 
ainsi qu’à madame Balage actuellement hospitali-
sée. 
 
4- DECHARGE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
 

 Nous avons demandé quitus pour les comptes 
2008 qui ont été présentés par Monsieur Fichoux, 
trésorier. 
 

L’assemblée générale a approuvé les comptes 
2008 à l’unanimité. 
 
5 - ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMI-

NISTRATION 
 

Le conseil d’administration com-
portera 6 membres comme le sti-
pule les statuts. Le renouvelle-
ment des membres aura lieu cha-
que année par tiers.  
 

L’assemblée générale à l’unanimité approuve 
les nouveaux statuts. 
 

Cette année Mme Proudtchenko Annick et M. Gar-
cia Vincent ont été sortants. Les membres sortants 
sont rééligibles. 
 

Restent au conseil d’administration : Mme F. Gi-
blin , Mrs. J. Fichoux, C. Giblin et D. Liechti. 

2 postes étaient à pourvoir : Mme Proudtchenko 
Annick et M. Garcia Vincent sortant se sont repré-
sentés 
 

Le vote de l’assemblée a lieu à bulletins secrets 
sous la surveillance de Mme Cloirec et M. Fontaine 
 

Ont été déclarés régulièrement réélus pour 3 ans : 
 

- Mme. Proudtchenko Annick          par 157 voix 
- M. Garcia Vincent                         par 155 voix 
 
6- RAPPORT SUR LES ACTIVITES 2009 

 

6.1 - LES VOYAGES et MINI SEJOURS 
(Résumé par Clifford Giblin) 

Voyages 
 

- La Norvège (41 participants) 
- Corfou (32 participants) 
- Voile Corse (7 participants) 

  
Voyage culturel  

 

- Madrid (32 participants) 
 
 

6.2  - LES RANDONNEES (Résumé par Vincent Garcia ) 
 

Nombre d’inscrits : …57 
Nombre d’adhérents ayant participé 
aux randonnées : 49 sur 57 

 

Pour l’année 2010 il faudra fournir 
lors de l’inscription ou dès que pos-
sible, un certificat médical  attes-
tant la capacité de la personne à 
participer à l’activité randonnée. 

 
 
6.3 - LES SPECTACLES ( résumé par Françoise Giblin) 
 

Il a été pris cette année 60 places en abonnement 
à l’opéra de Massy réparties de la façon suivante : 
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PV DE L’AG DU 15 / 12 / 2009 (suite ) 

Une journée 3 à 5 jours 
Région parisienne essentielle-
ment : 11 sorties 

Raquettes 
Dordogne 

Genre Spectacles Nbre de places 
Lyrique La Tosca 10 
Théâtre Secret de famille 10 
Théâtre Le malade imaginaire 10 
Théâtre César, Fanny, Marius 10 
Lyrique Flûte enchantée 10 
Théâtre Le Diable rouge 10 

Le compte de gestion a été présenté par notre 
Trésorier Jean FICHOUX 
Vous pouvez, si vous le souhaitez, le consulter 
au siège de l'association.  
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6.4  - REPAS DE NOEL et AG   
 

Remerciements à Monsieur Varin Jean-Marc chef d’établissement et à son assistante qui nous ont permis de tenir notre 
assemblée générale et le repas de Noël sur le site de Massy.  
115 personnes cette année ont participé au repas de Noël. 
 
7 - BUDGET PREVISIONNEL 2010 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
8 - COTISATIONS 2010 

 

Proposition pour l’année 2010 :  - Adhésion à l’Association :  .................. 20 € par adhérent (inchangée) 
 - Adhésion à l’activité randonnée :  ................. 10 € par adhérent 

 

A l’unanimité des présents ces deux cotisations ont été adoptées et devront être réglées avant le : 
28 février 2010. 

 
Vous trouverez en annexe les fiches d'appel cotisat ion. 

 
9 - ACTIVITE 2010 

 

Les voyages 2010 retenus sont les suivants : 
- MAROC villes impériales (circuit) .. du 4 au 11 mai .............. 15 participants 
- Extension Maroc AGADIR  ............ du 11 au 15 mai............. Annulé 
- TURQUIE ..................................... du 30 mai  au 6 juin ....... 33 participants 
- Extension TURQUIE ..................... du 6 juin au 12 juin ........ 17 participants 
- VOILE TURQUIE  ......................... du 11 au 21 sept............ 09 participants 

 

Les minis séjours culturels :  
Les minis séjours seront décidés et choisis en 2010 après connaissance des budgets. 

 

Les randonnées : 
- Raquettes  .................................... du 24 au 29 janvier ........ 22  participants 
- 1 journée par mois en région parisienne 
- du 14 au 18 sept. Bretagne (Finistère – Presqu’île de Crozon) 

 
10 - DIVERS 

 

Cette année 6 colis de Noël ont été envoyés avant la fin de l’année aux adhérents ne participant plus définiti-
vement au repas de Noël et à aucunes autres activités pour des raisons de santé : 
Mmes Clément, Lagrange, Minard, Viel, et Mrs Gourlet, Jeandot 

 

Site Internet de l’ATSR : alstom.atsr.free.fr. Ce site est opérationnel depuis 1 an. Tous les adhérents inter-
nautes ont été invités à le consulter. Il est mis à jour régulièrement par Françoise Giblin. Dernièrement des 
photos anciennes du site de Massy, tel que l’incendie de la menuiserie, des photos des ateliers ont été ajou-
tées. Si vous possédez dans vos archives des photos envoyez les nous, avec votre accord nous les mettrons 
sur notre site. 

 

L’assemblée générale a été levée à 12 heures. 

€ 

€ 

€ 
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PV DE L’AG DU 15 / 12 / 2009 (suite ) 

Le bilan prévisionnel 2010 a été présenté par notre  Trésorier Jean FICHOUX 
 
Vous pouvez, si vous le souhaitez, le consulter au siège de l'association.  



 5 

Février 2010 Numéro 35 

Le Conseil d’administration s’est réuni le mercredi 20 janvier 2010 dans les 
locaux de l’ATSR, 9 rue Ampère - 91300 Massy. 
 

La répartition des fonctions a été faite lors de cette réunion. 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 2010 PHOTOS DU REPAS 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Trésorier 
 

Trésorier adjoint 
 

F. GIBLIN 

Présidente 
 

A. PROUDTCHENKO 

Vice Président 
 

V. GARCIA 

Secrétaire 
 

Secrétaire adjoint 
 

D. LIECHTI 

A partir de Mars 2010 le local de l'ATSR sera 
dans le nouveau bâtiment de l'Alstom au : 

12 rue Jean Bart - 91300 Massy. 
 

A ce jour le N° de Tél est toujours le même. 
 

En attendant d'avoir des informations plus 
précises, en 2010 tout courrier doit continuer 
à être envoyé au 9 rue Ampère. Les instruc-
tions seront données à la poste pour le faire 
suivre. 
Nous vous tiendrons informé de toute évolu-
tion. 


